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Cette instruction abroge : 
SG/SRH/SDCAR/2022-92 du 02/02/2022 : Modalités d'élaboration des tableaux d'avancement à 
l’échelon spécial du grade de la classe exceptionnelle des corps d'enseignement et d'éducation du 
MAA au titre de l’année 2022.
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 4

Objet : Modalités d'élaboration des tableaux d'avancement à l’échelon spécial du grade de la classe
exceptionnelle  des  corps  d'enseignement  et  d'éducation  du  MAA  au  titre  de  l’année  2023.  
 

Destinataires d'exécution

DRAAF/services régionaux de la formation et du développement
DAAF/services de la formation et du développement
Établissements d'enseignement technique agricole publics
Établissements d'enseignement supérieur agricole publicsDD(CS)PP
Administration Centrale
Directeurs et directrices des lycées maritimes
Opérateurs
 Pour information 
Inspection de l'enseignement agricole
Organisations syndicales de l'enseignement agricole public



Résumé : la présente note a pour objet de fixer les modalités d'élaboration des tableaux 
d'avancement à l’échelon spécial du grade de la classe exceptionnelle des conseillers principaux 
d'éducation, des professeurs de lycée professionnel agricole et des professeurs certifiés de 
l'enseignement agricole au titre de l’année 2023.

Textes de référence :Décret n° 90-89 du 24 janvier 1990 modifié relatif au statut particulier des 
conseillers principaux d'éducation des établissements d'enseignement agricole 
Décret n° 90-90 du 24 janvier 1990 modifié relatif au statut particulier des professeurs de lycée 
professionnel agricole 
Décret n°92-778 du 3 août 1992 relatif au statut particulier des professeurs certifiés de 
l'enseignement agricole 
Décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l'évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires 
Note de service n°2021-109 du 11 février 2021 ayant pour objet les lignes directrices de gestion 
(LDG) du ministère de l’agriculture et de l’alimentation relatives à la promotion et à la valorisation 
des parcours professionnels de conseillers principaux d’éducation, des professeurs de lycées 
professionnel agricole, des professeurs certifiés de l’enseignement agricole 




















